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�  Maîtrise des refus et des ligneux (taux de recouvrement 

maximum de ligneux : 20 %). 
 
�  Entretien obligatoire : 
 

o  par pâturage avec un chargement moyen à la parcelle 
limité à 1,6 UGB /ha du 1er mai au 31 octobre et une 
absence de pâturage du 1er novembre au 30 avril. 

 
o  et/ou par fauche une fois par an à partir du 15/07 

avec exportation.  
 
o Si besoin, broyage possible après entretien.  
 
o Pas de traitement chimique. 

 
�  Enregistrement des interventions mécaniques et des 

pratiques de pâturage. 
 
�  Absence totale de fertilisation minérale et organique. 
 
�  Renouvellement du couvert par travail même superficiel 

du sol non autorisé au cours des 5 ans. 
 
�  Brûlage non autorisé. 
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�  Maîtrise des refus et des ligneux (taux de recouvrement 

maximum de ligneux : 20 %). 
 
�  Entretien obligatoire : 
 

o par pâturage 
 
o  et/ou par fauche une fois par an avec  exportation.  
 
o Si besoin, broyage possible après entretien.  
 
o Pas de traitement chimique. 

 
�  Azote total autorisé : 60 U/ha/an par apport minéral ou de 

compost. 
 
�  Renouvellement du couvert par travail même superficiel du 

sol non autorisé au cours des 5 ans. 
 
�  Brûlage non autorisé. 
 
�  Epandage des boues d’épuration non autorisé. 
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�  Maîtrise des refus et des ligneux (taux de recouvrement 
maximum : 20 % chacun). Les ligneux bas caractéristiques 
du milieu peuvent atteindre 100 % de recouvrement. 

 
�  Entretien obligatoire : 
 

o par fauche avec exportation, 2 fois au cours des 5 ans, 
espacée de 3 ans, à partir du 31 juillet 

 
o Si besoin, broyage.  
 
o Pas de traitement chimique. 

 
�  Renouvellement du couvert par travail même superficiel du 

sol non autorisé au cours des  5 ans. 
 
�  Absence totale de fertilisation minérale et organique. 
 
�  Brûlage non autorisé. 
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�  Maîtrise des refus et des ligneux (taux de recouvrement 
maximum : 20 % chacun). Les ligneux bas caractéristiques 
du milieu peuvent atteindre 100 % de recouvrement. 

 
�  Entretien obligatoire : 
 

o  par pâturage avec un chargement moyen à la parcelle 
limité à 1,6 UGB /ha du 1er mai au 31 octobre et une 
absence de pâturage du 1er novembre au 30 avril. 
 

o  et éventuel entretien mécanique complémentaire avec 
matériel adapté 2 fois au cours des 5 ans du contrat 
 

o Si besoin, broyage possible après entretien.  
 

o Pas de traitement chimique. 
 
�  Enregistrement des interventions mécaniques et des 

pratiques de pâturage. 
 
�  Absence totale de fertilisation minérale et organique. 
 
�  Renouvellement du couvert par travail même superficiel du 

sol non autorisé au cours des 5 ans. 
 
�  Brûlage non autorisé. 
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�  2 années d’entretien minimum sur les 4 ans après 
ouverture 

 
�  Remise en place d’un pâturage ou d’une fauche 
 
�  Pas de pâturage entre le 15 octobre et le 15 mars 
 
�  Pas d’intervention mécanique entre le 1er avril et le 31 

juillet 
 
�  Pas d’apport magnésien ni chaux 
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�  Maîtrise des refus et des ligneux (taux de recouvrement 

maximum de ligneux : 20 %). 
 
�  Entretien obligatoire : 
 

o par pâturage 
 
o  et/ou par fauche une fois par an avec  exportation.  
 
o Si besoin, broyage possible après entretien.  
 
o Pas de traitement chimique. 

 
�  Absence totale de fertilisation minérale et organique. 
 
�  Renouvellement du couvert par travail même superficiel du 

sol non autorisé au cours des 5 ans. 
 
�  Brûlage non autorisé. 
 
�  Epandage des boues d’épuration non autorisé. ������� ������ ���
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�  Création d’un exclos d’une surface de 3 % de la parcelle. 
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